
                                                                                                           

 

L’IMPORTANCE DES STATUTS DE L’ASSOCIATION 

  

Les statuts sont l'acte fondateur d'une association. Il s'agit d'un contrat signé par au moins 2 

personnes. Ce contrat est établi librement. Néanmoins, les statuts peuvent être soumis à des 

obligations particulières pour certaines associations. 

 

Objectifs :  
 
S’assurer que les statuts de son association sont complets et permettent une Gouvernance 
sécurisée, notamment en regard de l’objet de l’association. 
 
Public : Acteurs associatifs essonniens 
 
Prérequis : Aucun 
 
Format : 3h 
 
 
PROGRAMME 
 
1) Introduction :  

- Définition des statuts de l’association 
- Importance des statuts pour encadrer les activités et le fonctionnement 

 
2) Contenu des statuts : 

- les informations obligatoires à inclure dans les statuts 
- les règles de fonctionnement de l’association 
- les droits et devoirs des membres 
- la loi impose-t-elle des obligations particulières à certaines associations quant à leurs 
statuts ? 

 
3) Rédiger ou retravailler les statuts de son association 

 
4) Distinguer les statuts du règlement intérieur 

 

5) Procédure et formalités administratives de déclaration et modification 
 

6) Conséquences de statuts mal rédigés : 
- Risques juridiques liés à des statuts incomplets ou inappropriés 
- Impact sur la reconnaissance légale de l’association 

 
7) Dissoudre, transformer une association 

- Prévoir ces dispositions dans les statuts 
 

Les thématiques complémentaires conseillées :  

- Les responsabilités du Président, dirigeant d’association 

- Le renouvellement du bureau entre deux AG : les obligations 

 


